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NOMBRE DE MEMBRES 

Présents : LE FUR Philippe, LE ROUX François, SCOUARNEC Joseph, EYMARD 
Marie-Renée, GAILLARD Matthieu, PERRON Maryvonne, TOURNIER Roland, de 
FOUGEROLLES May 
 
 
 
 
Absents : LE BERRE Claudine donne procuration à Philippe LE FUR, LE ROUX 
Frédéric donne procuration à François LE ROUX 
 

 
Secrétaire de séance : EYMARD Marie-Renée, 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-et-un mai à 18 heure le conseil municipal de l’Île 

de Houat, convoqué par voie dématérialisée, s’est réuni en séance publique à la 

salle communale, sous la présidence de Monsieur Philippe LE FUR, Maire. 

 

 

Vote POUR : 10 

Vote CONTRE : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

14 mai 2025 

Date d’affichage : 

14 mai 2025 

 
 

Objet de la délibération : 

DELIBERATION PORTANT 

MODIFICATION DU 

REGLEMENT FIXANT LES 

CONDITIONS DE DELIVRANCE 

DES AUTORISATIONS 

TEMPORAIRES DE 

CHANGEMENT D’USAGE DE 

LOCAUX D’HABITATION DANS 

LA COMMUNE DE HOUAT 

I. Rappel du contexte :  
 
Par une délibération n°2024-70 du 23/09/2024, le conseil municipal a instauré la 
procédure de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés de tourisme 
sur le territoire communal.  
 
Depuis l’adoption du règlement municipal, le législateur en réaction à l’aggravation 
de la crise du logement s’est de nouveau saisi de la question de la régulation des 
meublés, notamment pour conférer élus locaux de nouveaux outils juridiques afin 
qu’ils puissent plus efficacement réguler l’activité de location touristique et ainsi 
préserver l’équilibre entre résidents permanents, résidents secondaires et touristes. 
 
Ainsi, la Loi n°2024-1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de 
régulation des meublés de tourisme à l’échelle locale, dite Le Meur, a complété le 
dispositif prévu aux articles L.631-7 à L.631-10 du Code de la Construction et de 
l’Habitation. 
 
À travers cette loi, le législateur officialise : 
 
• Le fait que l'autorisation de changement d'usage ne peut être demandée que 
si le changement d'usage est conforme aux stipulations contractuelles prévues dans 
le règlement de copropriété.  
• La soumission des nouvelles demandes de changement d’usage à la 

présentation d’un diagnostic de performance énergétique. 

• Le renforcement du contrôle du changement d’usage, les sanctions sont 

alourdies et élargies.  
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Dans ce contexte, les élus ont estimé qu’il était nécessaire de mettre à jour le 
règlement municipal de Houat afin de les rendre conformes aux nouvelles 
dispositions du Code de la construction et de l’habitation et du Code du tourisme 
issues de la loi Le Meur. 
 
II. Proposition de modifications du règlement :  
 
Le règlement municipal fixant les conditions des autorisations temporaires de 
changement d’usage des locaux d’habitation en meublés de tourisme de la Commune 
de Houat, est modifié comme suit :  
 
• Lorsque le logement loué est situé dans une copropriété, l’autorisation de 
changement d’usage ne peut être demandée que si le changement d’usage est 
conforme aux stipulations contractuelles prévues dans le règlement de copropriété 
en application des dispositions de l’article L.631-7-1 A du code de la construction et 
de l’habitation ; 
• La présentation d’un diagnostic de performance énergétique sera demandée 
aux nouvelles demandes de changement d’usage en application des dispositions de 
l’article L.631-10 du code de la construction et de l’habitation ; 
• Le quantum des sanctions existantes est mis à jour et le règlement intègre les 
sanctions nouvellement créées par la loi Le Meur. 
 
Ces modifications seront intégrées : 
 
• Pour ce qui concerne les stipulations relatives à la copropriété, le dispositif de 
l’article L.631-7-1 A du code de la construction et de l’habitation est retranscrit aux 
articles 4 et 6.1 du règlement en vigueur ; 
• Pour ce qui concerne le DPE le dispositif de l’article L.631-10 du code de 
l’habitation et de la construction est retranscrit aux articles 4 et 6.1 du règlement en 
vigueur. 
• Pour ce qui concerne les sanctions, l’article 9 du règlement est mis à jour. 
 
Ces modifications sont adaptées aux caractéristiques de la Commune et conformes la 
Loi n°2024-1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de régulation des 
meublés de tourisme à l’échelle locale, dite Loi Le Meur. 
 
Le présent règlement pourra être revu (notamment début 2026), par délibération du 
conseil municipal, au regard des évolutions réglementaires et des données collectées 
suite à la mise en place de ce règlement. Un premier bilan permettra de dresser l'état 
des lieux de la situation des meublés de tourisme sur la commune. Ainsi, pourront 
être mis en place début 2026, par exemple, le changement d'usage temporaire pour 
les personnes morales (exceptées les personnes morales dont c’est l’activité 
professionnelle), des quotas définis sur tout ou partie de la commune, ou 
l’interdiction de changement d’usage des locaux commerciaux... 
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VU  la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (ALUR) et notamment son article 16 ;  
 
VU la loi n° 2024-1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de 
régulation des meublés de tourisme à l'échelle locale ; 
 
VU  la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-
7 et suivants ; 
 
VU le Code du tourisme et notamment ses article L.321-1-1 et suivants ; 
 
VU le décret n° 2023-822 du 25 août 2023 portant application de l’article 232 du 
code général des impôts ; 
 
VU  la délibération n°2024-70 du 23/09/ 2024, portant application à la Commune 
de Houat des articles L.631-7 et suivants du Code de la construction et de l’habitation, 
le dispositif d’autorisation préalable de changement d’usage des locaux destinés à 
l’habitation. 
 
VU le rapport de présentation de la présente délibération ; 
 
Il proposé au Conseil municipal :  
 
- D’APPROUVER l’insertion des dispositions de l’article L.631-7-1 A du code de 
la construction et de l’habitation relatives à la conformité du changement d’usage au 
règlement de copropriété, aux articles 4 et 6.1 du règlement, d’application 
immédiate.  
 
- D’APPROUVER l’insertion des dispositions de l’article L.631-10 du code de la 
construction et de l’habitation relatives au diagnostic de performance énergétique, 
aux articles 4 et 6.1, d’application immédiate. 
 
 
- D’APPROUVER la mise à jour de l’article 9 du règlement relatif aux sanctions, 
d’application immédiate. 
 
- DIRE que les autres stipulations du règlement municipal demeurent 
inchangées. 
 
- PRENDRE ACTE du règlement mis à jour ci-annexé à la présente délibération. 
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